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Introduction 

Les équipements, commerces et services constituent une thématique centrale pour un projet 

d’aménagement et de développement local. En effet, la thématique est intimement liée aux sujets suivants/ 

 La démographie, dont l’évolution influence le besoin en équipements, commerces et services. En 

l’occurrence, la Haute Somme est caractérisée par une population qui a des difficultés à augmenter, 

de plus en plus âgée, et composée de ménages de plus en plus petits. 

 La qualité du cadre de vie et l’attractivité résidentielle du territoire. En effet, l’offre d’équipements, 

commerces et services est un critère majeur dans les choix de résidence des ménages. La proximité 

de cette offre facilite les déplacements et l’organisation quotidienne des ménages. 

Avec l’éloignement des lieux de résidence et d’emploi, le lien entre résidence et équipements s’est 

partiellement distendu : les actifs peuvent accéder aux services sur le lieu d’emploi, ou entre le lieu 

d’emploi et le lieu de résidence. Cette tendance représente un défi pour les territoires ruraux et 

périurbains, qui voient leur nombre d’habitants augmenter sans que cela se ressente forcément sur 

la vitalité du tissu local d’équipements, commerces et services. 

 Le développement économique. Le lien est à la fois direct et indirect : 

- direct dans le sens où les commerces et services représentent de l’emploi local. La « sphère 

présentielle » (toutes les activités permettant de répondre aux besoins des personnes présentes 

sur le territoire) occupe en effet une place importante dans l’économie des territoires. En 2014, 

la sphère présentielle représentait un peu plus de 50% de l’emploi salarié dans la Haute Somme, 

- indirect dans la mesure où la présence d’équipements, commerces et services contribuent à 

l’attractivité économique du territoire. 

 La mobilité. En effet, dans les territoires peu denses, la question de l’accès aux équipements, 

commerces et services est cruciale. 

 Le tourisme. Si l’offre d’équipements, commerces et services répond au quotidien aux besoins des 

habitants, elle peut aussi répondre aux besoins exprimés plus ponctuellement par les touristes et 

excursionnistes. Ainsi, la présence d’une offre fournie contribue à rendre le territoire plus accueillant 

et plus attractifs pour les visiteurs. 

Le diagnostic équipements, commerces et services présenté à la suite s’attache d’une part à comprendre la 

structure et le fonctionnement du territoire en pôles d’équipements et en bassins de vie, et d’autre part à 

faire l’état des lieux de l’offre secteur par secteur. 

 

Cette analyse s’appuie à la fois sur des éléments de données statistiques (INSEE, Académie, etc.) et sur les 

ateliers de diagnostic menés depuis septembre 2018 avec les élus du territoire. 
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 ANALYSE DES POLES 
D’EQUIPEMENTS, COMMERCES ET SERVICES 

 

1.1 Hiérarchisation des pôles selon l’offre d’équipements, 
commerces et services 

1.1.1 Une offre d’équipements, commerces et services répartie en 3 
catégories 

Cette analyse repose sur l’exploitation d’une base de données gérée par l’INSEE : la Base Permanente des 

Equipements. Cette dernière permet de savoir précisément quels équipements, commerces et services sont 

présents dans chaque commune, parmi une liste de 100 items environ (relevant aussi bien des commerces 

et services privés, que des services et équipements publics).  

L’INSEE répartit l’offre d’équipements, commerces et services en trois catégories selon la fréquence du 

besoin et donc la distance acceptable pour y accéder. On distingue ainsi : 

 Les équipements, commerces et services de proximité : on y trouve aussi bien la boulangerie, la 

boucherie, l’épicerie, que le médecin généraliste, la pharmacie, les écoles maternelles et 

élémentaires, le bureau de Poste, certains terrains de sport etc… 

 Les équipements, commerces et services intermédiaires : supermarché, divers commerces 

d’équipement de la personne ou de la maison, structure d’hébergement pour personnes âgées, 

collège, poste de police ou gendarmerie, gare etc… 

 Les équipements, commerces et services supérieurs : hypermarché, lycée, hôpital, cinéma etc… 

La composition exacte de chaque catégorie est indiquée en annexe du présent diagnostic. 

 

Le temps de trajet acceptable varie selon le niveau de services recherché. Ainsi, ce temps de trajet est 

acceptable est en moyenne : 

 De 10 minutes pour accéder aux services de proximité (école, médecin généraliste, crèche, terrain 

de football…), 

 De 15 à 20 minutes pour accéder aux services intermédiaires (collège, médecin spécialiste…), 

 De 25 à 30 minutes pour accéder à des services majeurs (lycée, hôpital, théâtre…), 

 De 60 minutes pour accéder à des services métropolitains (universités, centre hospitalier régional…). 
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1.1.2 Péronne se distingue nettement par l’importance de son offre 
d’équipements, commerces et services 

Le graphique suivant représente la variété de l’offre d’équipements, commerces et services dans chaque 

commune. Pour chaque catégorie, plus le segment est long, plus le nombre d’équipements, commerces et 

services différents est important : 

 

Figure 1. Variété des équipements et services dans la Haute Somme - Source : INSEE, BPE 2017. 

Réalisation : Auddicé Urbanisme 

Péronne se dégage nettement comme la commune qui présente la plus grande variété d’équipements, 

commerces et services. La commune se distingue notamment par la présence d’un cinéma et de deux 
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musées, d’un hôpital et de services de santé spécialisés, d’équipements sportifs (centre aquatique par 

exemple), de plusieurs lycées, ou encore par une offre de commerces plus variée qu’ailleurs. 

Vient ensuite Roisel, dont l’offre d’équipements intermédiaire est assez étoffée. La commune dispose d’un 

collège, et d’une gamme d’artisans et services variée. 

Derrière ces deux pôles principaux apparaît un groupe de pôles moins importants, mais caractérisés par une 

offre d’équipements de proximité correcte, éventuellement accompagnée de quelques équipements 

intermédiaires. Il s’agit de Epehy, Combles, Doingt et Moislains. Ces communes bénéficient d’une offre de 

commerces (notamment de proximité), et d’équipements de santé de première nécessité (voir état des lieux 

par secteurs). 

1.1.3 Un réseau de pôles d’équipements, commerces et services dense 

Sur la carte suivante, il a été considéré que : 

 Les communes qui possèdent au moins la moitié des équipements supérieurs sont des pôles 

supérieurs, 

 Les communes qui possèdent au moins la moitié des équipements intermédiaires sont des pôles 

intermédiaires, 

 Les communes qui possèdent au moins la moitié des équipements de proximité sont des pôles de 

proximité. 

Cette représentation permet de spatialiser la hiérarchie observée dans le graphique précédent : 
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La CC de la Haute Somme compte donc : 

 un pôle d’équipement supérieur : Péronne 

 5 pôles de proximité (Roisel, Epehy, Combles, Doingt et Moislains). 

 

En matière de commerces, d’équipements et de services, la CC de la Haute Somme présente donc un 

fonctionnement centralisé sur Péronne, avec toutefois un maillage territorial intéressant en termes de 

polarités de proximité au regard de la taille du territoire. 

Ce maillage territorial en termes de polarités de proximité n’est toutefois pas également réparti sur le 

territoire, étant donné que la partie Sud de la CC de la Haute Somme en est dépourvue. 

 

Au regard de la taille importante du territoire, certaines communes situées en limite intercommunale sont 

parfois tournées vers des polarités externes, notamment Albert, Bapaume, Gouzeaucourt, Vermand ou 

Bray-sur-Somme. 
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1.2 Les bassins de vie : un territoire globalement centré sur 
Péronne 

Une seconde manière d’appréhender le fonctionnement général du territoire est de se référer aux bassins 

de vie de l’INSEE. D’après ce dernier : « le bassin de vie constitue le plus petit territoire sur lequel les habitants 

ont accès aux équipements et services les plus courants. » 

Le zonage des bassins de vie est construit autour des pôles intermédiaires (voir carte précédente) : la 

méthode consiste à déterminer les zones d’influence de ces pôles en regardant où les habitants peuvent 

accéder au plus proche (en temps de trajet) aux équipements de proximité et intermédiaires. 

Appliquée à la Haute Somme et à son environnement immédiat, cette méthode donne la carte suivante : 

 

Ainsi, la CC de la Haute Somme est concernée par 4 bassins de vie, dont celui de Péronne qui regroupe une 

très grande majorité de communes, illustrant ainsi l’importance de la ville-centre dans le fonctionnement 

territorial.  

En effet, Péronne constitue le principal bassin de vie du territoire puisque 50 communes sur les 60 que 

compte la CC de la Haute Somme y sont rattachées. Huit communes de la Frange Nord-Ouest sont quant à 

elles rattachées au bassin de vie de Bapaume, tandis qu’Hardecourt-au-Bois dépend du bassin de vie d’Albert, 

et que la commune de Poeuilly en frange Sud-Est est dépendante du bassin de vie de Saint-Quentin. 
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Les polarités de proximité qui émergent de l’analyse précédente (Roisel, Epehy, Combles, Doingt et 

Moislains), sont toutes incluses dans le bassin de vie de Péronne, ce qui illustre un fonctionnement du 

territoire très centralisé. Il s’agit dans un sens d’un atout réel puisque cela traduit une certaine cohérence 

territoriale de l’intercommunalité, et démontre que de nombreux besoins journaliers, hebdomadaires et 

même occasionnels peuvent facilement trouver une réponse au sein du territoire.  

Toutefois, cet atout a une limite, relative à la mobilité : sur un territoire aussi vaste (60 communes), cela 

induit des déplacements conséquents notamment pour les habitants vivant au sein des communes situées à 

proximité des limites de l’intercommunalité. 

 

Éléments à retenir sur les polarités à l’échelle de la Haute-Somme 

La Communauté de Communes de la Haute Somme présente, d’un point de vue des équipements, commerces 

et services, plusieurs polarités : 

 Péronne qui se distingue du reste du territoire par le nombre et la grande variété d’équipements, 

commerces et services, 

 Roisel, dont l’offre d’équipements intermédiaire est assez étoffée.  

 Epehy, Combles, Doingt et Moislains : ces communes bénéficient d’une offre de commerces 

(notamment de proximité), et d’équipements de santé de première nécessité. 

Le bassin de vie majoritaire du territoire est celui de Péronne, toutefois plusieurs communes en limites 

intercommunales sont davantage tournées vers les territoires voisins dans leurs habitudes du quotidien et 

appartiennent donc à d’autres bassins de vie. 
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 ANALYSE SECTORIELLE DE L’OFFRE 
D’EQUIPEMENTS, COMMERCES ET SERVICES 

 

2.1 L’offre commerciale 

La carte suivante représente l’importance des différents pôles à la fois en nombre d’équipements, 

commerces et services proposés (taille des symboles) et en diversité des commerces présents (nombre de 

couleurs présentes dans les symboles) : 

 

La cartographie ci-dessus fait apparaître Péronne et Roisel comme les 2 locomotives commerciales du 

territoire, proposant une offre diversifiée. 

Cette carte permet également d’illustrer une bonne répartition des commerces alimentaires sur l’ensemble 

du territoire intercommunal (Combles, Epehy, Equancourt, Etricourt-Manancourt, Moislains, Le Ronssoy, 

Brie). 
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Retour d’atelier au sujet des commerces de proximité et de l’artisanat 

Plusieurs participants ont souligné que ces dernières décennies, les 

commerces de proximité ont connu un déclin très marqué. Ces commerces 

ont notamment souffert de la concurrence de la grande distribution, qui 

offre un rapport qualité – prix très compétitif. Les changements des 

habitudes alimentaires ont également joué un rôle dans cette évolution. 

La Ville de Péronne n’est pas épargnée dans la mesure où elle compte 

plusieurs locaux commerciaux vacants, et certains participants ont d’ailleurs 

souligné un turn-over important au niveau des commerces du centre-ville 

de Péronne (visiblement, les nouveaux commerces parviennent 

difficilement à pérenniser leur activité, et à rester ouverts au-delà de 3 ou 4 

ans). 

 

  



Communauté de Communes de la Haute Somme 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal - V2 - Diagnostic territorial - Profil équipements, commerces et services 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 17128029  - 29/05/2019 14 

 

2.2 Les équipements de santé 

La carte ci-dessous permet de dresser un état des lieux des équipements de santé sur le territoire : 

 

Péronne est la commune qui propose le plus grand nombre de services de santé, mais aussi des services 

de santé très diversifiés (pharmacies, médecins généralistes, service d’aide et ambulatoire, médecins 

spécialistes, professions paramédicales, hébergements pour personnes âgées, handicapées ou jeunes 

enfants, et hôpital).  

Exception faite de l’hôpital, Combles, Roisel et Epehy offrent également une très grande diversité en termes 

de services de santé, et ce notamment grâce à la présence de maisons de santé sur leur territoire.  

Au-delà de ces pôles de santé, plusieurs communes disposent encore d’un médecin généraliste sur leur 

territoire : Cléry-sur-Somme, Doingt et Cartigny. 

La carte suivante permet de mettre en relation la part de personnes de plus de 75 ans présente dans chaque 

commune, et l’existence ou non de services de santé.  

Bien que l’équipement de la CC de la Haute Somme en matière de services de santé soit satisfaisant, cette 

carte laisse apparaître une population de plus en plus âgée, pas forcément desservie par des services de 

santé de proximité.  

Cela pose le problème sous-jacent de la mobilité des personnes sur le territoire, et notamment celle des 

personnes âgées, qui sont nombreuses à ne pas avoir le permis de conduire et/ou à ne pas posséder de 

voiture, sur un territoire où l’offre en termes de transports en commun est peu performante. 
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2.3 Petite enfance et enseignement 

2.3.1 Petite enfance 

 

On observe dans la Haute Somme une situation similaire aux grandes tendances nationales : 

 l’offre en termes de structures collectives (crèches, micro-crèches) est minoritaire avec une unique 

structure à Péronne.  A l’échelle nationale, la crèche est pourtant le premier choix exprimé par les 

parents pour la garde de leurs enfants. Néanmoins, faute de places, seuls 16% des enfants bénéficient 

de ce mode de garde, 

 le site de la CAF permet aux parents de trouver de nombreuses assistantes maternelles sur le 

territoire, et en périphérie. Sachant que chacune d’entre elle peut garder plusieurs enfants, cette 

offre de garde est largement majoritaire (un déséquilibre que l’on retrouve d’ailleurs à l’échelle 

nationale). 

A Péronne, un relais d’assistantes maternelles permet de faciliter les démarches. 
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Retour d’atelier au sujet de la petite enfance 

Au cours de l’atelier consacré aux équipements, commerces et services, les 

participants ont noté que la garde des enfants ne se fait pas forcément sur 

la commune de résidence. Elle peut se faire à proximité du lieu de travail, ou 

entre le lieu de résidence et lieu de travail, donc parfois en dehors du 

territoire. 

De manière générale, lors de l’atelier, l’offre en termes de garde d’enfants a 

été décrite comme insuffisante. 

Certains participants ont évoqué des projets de micro-crèches sur les 

communes de Villers-Faucon, Bernes et Combles. 

L’implantation d’une Maison d’Assistantes Maternelles est également 

prévue sur la commune d’Estrées-Mons, à côté de la mairie. 

Plusieurs participants ont souligné un manque d’assistantes maternelles sur 

le territoire pour couvrir les besoins en matière de garde d’enfants. En effet, 

un nombre d’assistantes maternelles élevé ne veut pas dire pour autant 

qu’elles ont la possibilité d’accueillir des enfants supplémentaires. 

 

 

 

2.3.2 Les écoles maternelles et élémentaires 

L’organisation scolaire en France est relativement complexe. En effet, les communes ont le choix entre 

plusieurs organisations :  

 école communale (à laquelle d’autres communes peuvent être rattachées, moyennant participation 

financière)  

 regroupement intercommunal qui peut être : 

- concentré (tous les niveaux sur le même site - RPC)  

- ou non concentré (les différents niveaux sont répartis sur plusieurs communes - RPI). 
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Figure 2. Les différentes organisations scolaires possibles 

 
 
Sur le territoire intercommunal de la Haute Somme, les organisations scolaires les plus représentées sont 
les RPI et les RPC. Elles sont toutes présentées ci-dessous : 
 
Les RPI : 
 

 RPI de la Haute-Somme : il regroupe les communes de Bernes, Hancourt, Hervilly, Hesbécourt, 

Poeuilly, Roisel, Villers-Faucon et Vraignes-en-Vermandois. 

Les écoles de ce RPI se situent à : 

- Roisel (71 élèves pour la maternelle, et 168 élèves pour l’école élémentaire à la rentrée scolaire 

de 2018), 

- Villers Faucon  (école maternelle - 20 élèves à la rentrée scolaire de 2018), mais qui doit fermer 

à la rentrée scolaire 2019-2020, 

- Bernes (école maternelle - 48 élèves à la rentrée scolaire de 2018). 

Ces trois mêmes communes disposent également de cantines, et d’accueils périscolaires. 
 
 

 RPI Buire-Cartigny : il regroupe les communes de Buire-Courcelles et de Cartigny. 

Les écoles de ce RPI se situent à : 

- Buire-Courcelles (école maternelle et élémentaire),  41 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 

- Cartigny (école maternelle et élémentaire),  45 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 

La cantine ainsi que l’accueil périscolaire se situent sur la commune de Cartigny. 

 

 RPI de Sailly-Saillisel : il regroupe les communes de Sailly-Saillisel, Rancourt et Bouchavesnes-Bergen. 

Les écoles de ce RPI se situent à : 

- Sailly-Saillisel (école maternelle),  62 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 

- Bouchavesnes-Bergen (école élémentaire),  42 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 
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La cantine ainsi que l’accueil périscolaire se situent sur la commune de Sailly-Saillisel. 

 RPI de Doingt-Flamicourt – Mesnil-Bruntel : il regroupe les communes de Doingt-Flamicourt et 

Mesnil-Bruntel. 

Les écoles de ce RPI se situent à : 

- Doingt-Flamicourt  

o école maternelle du hameau de Flamicourt, 51 élèves à la rentrée scolaire de 2018 

o école élémentaire : 42 élèves à la rentrée scolaire de 2018 

- Mesnil-Bruntel (école élémentaire),  29 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 

La cantine ainsi que l’accueil périscolaire se situent sur la commune de Doingt-Flamicourt 

 
 

 RPI de Barleux – Biaches - Flaucourt – Herbécourt : il regroupe les communes de Barleux, Biaches, 

Flaucourt et Herbécourt. 

Les écoles de ce RPI se situent à : 

- Barleux (école maternelle),  42 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 

- Biaches (école élémentaire),  38 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 

- Flaucourt (école élémentaire),  16 élèves à la rentrée scolaire de 2018. 

L’accueil périscolaire s’effectue sur la commune de Barleux, et les trois communes disposent d’une 

cantine. 
 
 

 RPI Estrées-Mons – Brie – Villers-Carbonnel : il regroupe les communes d’Estrées-Mons, Brie et 

Villers-Carbonnel. 

Les écoles de ce RPI se situent à : 

- Estrées-Mons (école maternelle et élémentaire),  40 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 

- Brie (école élémentaire),  42 élèves à la rentrée scolaire de 2018, 

- Villers-Carbonnel (école élémentaire), 22 élèves à la rentrée scolaire 2018. 

L’accueil périscolaire s’effectue à Brie, tandis que la cantine se situe à Villers-Carbonnel. 
 
 
 
Les RPC : 
 

 RPC de la Voie Verte (Tincourt-Boucly) : il regroupe les communes de Tincourt-Boucly, Marquaix-

Hamelet, Driencourt, Longavesnes, Templeux-la-Fosse, Aizecourt le Bas  

L’école, la cantine ainsi que l’accueil périscolaire se situent sur la commune de Tincourt-Boucly. 

Cet établissement compte 46 élèves à la rentrée scolaire de 2018. 
 
 

 RPC d’Heudicourt : il regroupe les communes d’Heudicourt, Fins, Sorel, Liéramont et de Guyencourt-

Saulcourt. 

Cette école maternelle et élémentaire située à Heudicourt compte 135 élèves à la rentrée 2018. 

L’accueil périscolaire et la cantine se situent sur la commune. 
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 RPC Saint-Exupéry (Combles) : il regroupe les communes de Combles, Maurepas, Hardecourt-au-

Bois, Guillemont, Ginchy, Lesboeufs, Longueval, Mesnil en Arrouaise, Flers et Gueudecourt. 

Cette école maternelle et élémentaire située à Combles compte 213 élèves à la rentrée 2018. 

L’accueil périscolaire et la cantine se situent sur la commune. 

 

 RPC Sivos de la Tortille (Moislains) : il regroupe les communes de Moislains, Etricourt-Mamancourt 

et Equancourt. 

Cette école maternelle et élémentaire située à Moislains compte 140 élèves à la rentrée 2018. 

L’accueil périscolaire et la cantine se situent sur la commune. 

 

 RPC de Cléry-sur-Somme: il regroupe les communes de Cléry-sur-Somme, Feuillères et Hem-

Monacu. 

Cette école maternelle et élémentaire située à Cléry-sur-Somme compte 63 élèves à la rentrée 2018. 

L’accueil périscolaire et la cantine se situent sur la commune. 

 
 
Les écoles communales : 
 
 

 L’école communale d’Epehy (maternelle et élémentaire) : elle compte 126 élèves à la rentrée 

scolaire de 2018, et dispose d’une cantine et d’un accueil périscolaire. 

 

 L’école communale de Le Ronssoy (maternelle et élémentaire) : elle compte 72 élèves à la rentrée 

scolaire de 2018, et dispose d’une cantine et d’un accueil périscolaire.  

Les élèves de la commune voisine de Templeux-le-Guérard y sont également scolarisés. 

 

 Les écoles maternelles et élémentaires de Péronne :  

- L’école maternelle et élémentaire La Chapelette : elle compte 141 élèves à la rentrée scolaire 

de 2018 

- L’école maternelle et élémentaire Mont Saint Quentin : elle compte 314 élèves à la rentrée 

scolaire de 2018. 

- L’école maternelle et élémentaire du Centre : elle compte 247 élèves à la rentrée scolaire de 

2018 

- L’école maternelle et élémentaire privée du Sacré Cœur : elle compte 331 élèves à la rentrée 

scolaire de 2018. 

Les élèves des communes de Bussu, Allaines, Eterpigny, Nurlu, Bouvincourt-en-Vermandois, et 

Aizecourt-le-Haut sont également scolarisés à Péronne. 
 
 
La commune de Devise fait partie du RPI de Monchy-Lagache / Athies ; dont les établissements scolaires se 
situent sur ces 2 communes en dehors de la CC de la Haute Somme.  
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2.3.3 Les collèges de rattachement 

Comme le montre la carte suivante, la CC de la Haute Somme accueille 2 collèges publics, auxquels est 

rattachée la majorité des communes du territoire : ils sont situés à Péronne (collège public Béranger) et à 

Roisel (collège Gaston Boucourt). 

Cependant, 9 communes sont rattachées à des collèges extérieurs au territoire :  

 Geudecourt, Flers, Lesboeufs, Longueval, Ginchy, Guillemont et Hardecourt-aux-Bois au collège 

d’Albert, 

 Devise au collège de Ham,  

 Herbécourt au collège de Bray-sur-Somme. 

Il convient de souligner également qu’il existe à Péronne un établissement privé (le Sacré Cœur), où sont 

scolarisés une centaine de collégiens et lycéens. 

Bien que ce soit le réseau de bus du Département qui assure la desserte des établissements, il apparaît que 

pour certains collégiens du territoire, l’établissement auquel ils sont rattachés n’est pas toujours à proximité 

de leur lieu de résidence (notamment pour les communes de la frange Nord située en limite du Pas-de-Calais). 
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2.3.4 Les lycées  

 

 

La carte ci-dessus représente les lycées implantés sur le territoire, et à proximité. Au sein de la CC de la Haute 

Somme, Péronne compte les établissements suivants : 

 Le lycée général et technologique Pierre Mendes France, qui accueille un peu plus de 700 élèves en 

2018 en filière générale et technologique 

 Le lycée professionnel Pierre Mendes France, qui accueille 420 en filière professionnelle en 2018 

 Le lycée général et technologique privé du Sacré Cœur, qui accueille un peu plus de 100 élèves en 

2018 en filière générale et technologique 

 Le lycée professionnel privé du Sacré Cœur, qui accueille une soixantaine d’élèves en 2018 (avec des 

formations axées sur la cuisine et la restauration)   

 Le lycée professionnel agricole de la Haute Somme. 

Le lycée professionnel agricole de la Haute Somme pour lequel un projet d’envergure est en cours de 

réalisation. Il s’agit de la construction d’un pôle équestre en cours, qui renforcera encore plus l’attractivité 

et la renommée de cet établissement. En effet, actuellement, l’établissement est divisé en deux sites, à 

Péronne et Ribemont-sur-Ancre. 
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L’objectif est de construire un pôle équestre et permettant ainsi de regrouper l’ensemble des formations à 

Péronne (environ 85 élèves), une trentaine d’enseignants et une quinzaine de formateurs de Ribemont-sur-

Ancre. 

En plus de pôle équestre, un budget de 9 millions d’euros est également alloué à la rénovation du lycée. 

Les travaux devraient être terminés en 2020. 

 

Photo 1. Le lycée agricole de la Haute Somme   

 

 

Photo 2. Le projet de pôle équestre 

 

 

En dehors du territoire intercommunal, on retrouve : 

 

 A Albert / Méaulte : 

- Le lycée polyvalent public Lamarck, qui accueille près de 1000 lycées en 2018, 

- Lycée professionnel privé Henry Potez à Méaulte qui accueille une cinquantaine d’élèves en 

2018, et qui propose des formations spécifiques en lien avec la filière aéronautique. 

 

 A Ham : 

- Le lycée professionnel Jean-Charles Athanase Peltier : environ 280 élèves inscrits en 2018 

 

 A Saint-Quentin : 

- Lycée général et technologique public Condorcet : environ 1250 élèves inscrits en 2018 

- Lycée général et technologique public Henri Martin : environ 1060 élèves inscrits en 2018 

- Lycée général et technologique public Pierre de la Ramée : environ 970 élèves inscrits en 2018 

- Lycée polyvalent public Jean Bouin : environ 420 élèves inscrits en 2018 

- Lycée général et technologique privé Saint Jean la Croix : environ 620 élèves inscrits en 2018 
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- Lycée professionnel public Colard Noël : environ 550 élèves inscrits en 2018 

- Lycée professionnel public Condorcet : environ 850 élèves inscrits en 2018 

- Lycée professionnel public des métiers d’art (spécialisé dans les métiers du bois) : environ 230 

élèves inscrits en 2018 

 A Bapaume : 

- Institut agricole Saint Eloi (privé) – effectifs non communiqués par l’académie de Lille 

- Lycée professionnel Philippe Auguste – effectifs non communiqués par l’académie de Lille 

 

 A Cambrai : 

- Lycée Fénelon – effectifs non communiqués par l’académie de Lille 

- Lycée Paul Duez – effectifs non communiqués par l’académie de Lille 

- Lycée d'enseignement agricole privé Sainte-Croix – effectifs non communiqués par l’académie 

de Lille 

- Lycée privé Saint Luc La Sagesse – effectifs non communiqués par l’académie de Lille 

- Lycée professionnel Louis Blériot – effectifs non communiqués par l’académie de Lille 

- Lycée professionnel Louise de Bettignies – effectifs non communiqués par l’académie de Lille. 
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2.4 Equipements culturels et sportifs 

Principales sources de ce chapitre : PETR Cœur des Hauts-de-France – Fiche 1 de candidature « Ville ou Pays 

d’Art et d’Histoire » 

 

2.4.1 Les musées 

Le territoire de la Communauté de Communes de la Haute Somme compte 3 musées, dont 2 situés à Péronne 

et un à Longueval : 

 Le musée Alfred-Danicourt, qui a été fondé en 1877 par Charles Alfred Danicourt, maire de Péronne 

et collectionneur passionné. Ouvert gratuitement à tous, le musée occupe, à l'étage de l'hôtel de ville 

de Péronne, quatre salles d'exposition permanente autour de la Préhistoire, de l'Antiquité, du Haut 

Moyen Âge, et une collection Beaux-Arts essentiellement XIXe siècle. Depuis 2015, le musée s’ouvre 

à une proposition artistique plus contemporaine, (photographie, architecture ou encore arts 

plastiques) en partenariat avec la programmation culturelle du PETR Cœur des Hauts-de-France. Seul 

Musée de France dit polyvalent à l'est de la Somme, le Musée Alfred-Danicourt articule sa 

programmation culturelle autour d'un cycle annuel de conférences et d'expositions, sur des thèmes 

très divers, et vers tous les publics. 

 L’Historial de la Grande Guerre, qui présente le premier conflit mondial dans toute son ampleur. 

Musée réputé internationalement, l’Historial de la Grande Guerre de Péronne croise les visions 

allemandes, françaises et britanniques du conflit, à travers une collection exceptionnelle de 70 000 

objets civils et militaires, œuvres d’art et documents originaux. Le musée a été conçu pour être un 

musée d’histoire culturelle, ce qui se traduit par une scénographie plaçant au centre de la 

présentation les individus : les soldats comme les civils, les prisonniers, les populations occupées, 

déplacées… Cette approche anthropologique vise à montrer l’humanité en guerre, dans une guerre 

totale affectant la société dans son ensemble. 

 Le Musée sud-africain du bois Delville – Longueval, réplique d'un fort du Cap, capitale de l'Afrique 

du Sud, ce musée retrace l'engagement des Sud-Africains au cours des conflits du XXème siècle et 

principalement les combats du bois Delville qui sera rebaptisé Devil Wood (bois du diable). 
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2.4.2 Médiathèques et bibliothèques, cinéma, salles d’arts et de 
spectacle 

 Le territoire intercommunal compte 3 bibliothèques-médiathèques : la bibliothèque de Péronne, la 

bibliothèque-médiathèque de Roisel, ainsi que la bibliothèque-médiathèque de Combles. 

 Un cinéma est présent sur le territoire ; il s’agit du cinéma de Péronne, qui appartient à la ville et qui 

est géré en régie directe. Un agent territorial le fait fonctionner. 

 L’espace Mac Orlan à Péronne est un lieu de spectacle proposant chaque année une programmation 

alternant la présence de têtes d’affiche et l’accueil d’associations et manifestations locales. 

 L’atelier L’Estampe Contemporaine créé en 2010, est basé à Marquaix-Hamelet et est animé par 

l’artiste Maria Desmée. Cet atelier de gravure est destiné aux artistes professionnels et à tous ceux 

qui veulent se former à la gravure. 

 Le Conservatoire de danse de Péronne réunit des professeurs chorégraphes aux parcours et carrières 

variées. L’équipe pédagogique appuie sa démarche sur une étroite concertation favorisant la 

transversalité des disciplines. Des cours sont dispensés aux enfants dès l’âge de 4 ans et aux adultes.  

 Le territoire compte également plusieurs écoles de musique localisées à Péronne, Epehy et Sailly-

Saillisel. Elles se sont constituées autour d’un réseau intitulé les Orchestrades à l’échelle du PETR 

Cœur des Hauts-de-France, et se retrouvent autour de temps forts (concerts de fin d’année par 

exemple). 

 

2.4.3 Les équipements sportifs et de loisirs 

En termes d’équipements sportifs et de loisirs, certaines installations sont présentes dans de nombreuses 

communes : boulodromes, terrains de grands jeux (qui permettent notamment la pratique du football). 

Certains équipements sportifs et de loisirs sont toutefois moins généralisés, et sont localisés uniquement sur 

certaines communes du territoire. C’est le cas par exemple : 

 des courts de tennis : on en retrouve sur les communes de Combles, Hervilly, Mesnil-Bruntel, 

Péronne, Epehy et Roisel 

 des gymnases : on en retrouve sur les communes de Moislains, Péronne et Roisel 

 des pistes d’athlétisme : on en retrouve sur les communes de Roisel et de Péronne 

 de salles spécifiques aux sports de combat : on en retrouve à Péronne et au Ronssoy 

 de bassins de natation : à Péronne uniquement (centre aquatique 02 Somme, ouvert en décembre 

2017). 
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Photo 3. Le centre aquatique O2 Somme   

Il convient de noter également la présence sur le territoire de l’aérodrome de Péronne – Saint-Quentin, situé 

à Estrées-Mons, et dont la CC de la Haute Somme est propriétaire et gestionnaire. Il est possible d’y réaliser 

des baptêmes de l’air, des vols découverte, du parachutisme, des leçons de pilotage… 

 

 

Éléments à retenir en termes d’analyse sectorielle de l’offre d’équipements, commerces et services à 

l’échelle de la Haute-Somme 

Péronne et Roisel apparaissent comme les 2 locomotives commerciales du territoire en proposant une offre 

diversifiée. L’intercommunalité est également caractérisée par une bonne répartition des commerces 

alimentaires sur l’ensemble du territoire intercommunal (Combles, Epehy, Equancourt, Etricourt-Manancourt, 

Moislains, Le Ronssoy, Brie). 

En termes d’équipements de santé, Péronne est la commune qui propose le plus grand nombre de services de 

santé, mais aussi des services de santé très diversifiés. 

Exception faite de l’hôpital, Combles, Roisel et Epehy offrent également une très grande diversité en termes 

de services de santé, et ce notamment grâce à la présence de maisons de santé sur leur territoire.  

Au-delà de ces pôles de santé, plusieurs communes disposent encore d’un médecin généraliste sur leur 

territoire : Cléry-sur-Somme, Doingt et Cartigny. 

En matière de petite enfance, l’offre en structure collective est vraiment minoritaire. Les parents qui 

souhaitent trouver un mode de garde ont davantage recours à des assistantes maternelles, toutefois il semble 

souvent complexe de trouver une place pour son enfant. Un projet de Maison d’Assistantes Maternelles est 

projeté sur la commune d’Estrées-Mons. 

L’organisation scolaire du territoire est très variable, certaines communes fonctionnent en PRI, d’autres en 

RPC, et d’autres disposent d’écoles communales où sont parfois scolarisés des élèves de communes voisines 

(cas de Péronne par exemple). 

En matière d’enseignement secondaire, l’offre est concentrée à Péronne et Roisel pour les collèges, et Péronne 

pour les lycées. Toutefois, en fonction des filières souhaitées par les élèves, notamment au lycée, la 

scolarisation s’effectue parfois au sein d’établissements situés en dehors du territoire. 

Plusieurs équipements structurants se situent sur le territoire, notamment l’Historial de Péronne, le centre 

aquatique O2, l’aérodrome Péronne – Saint-Quentin… 
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 CONCLUSION : TENDANCES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

 

Lors de l’atelier consacré aux équipements, commerces, et services, les participants ont été interrogés sur 

les tendances positives, les tendances négatives, et les manques qu’ils observent sur le terrain. Les élus 

étaient répartis par secteurs géographiques : 

 Nord-Ouest 

 Nord-Est 

 Sud-Ouest 

 Sud-Est 

 

Les éléments soulevés lors de ce travail sont les suivants : 

 

 Table 1 (Nord-Ouest) : 
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 Table 2  (Nord-Est) : 
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 Table 3 (Sud-Ouest) : 

 

 



Communauté de Communes de la Haute Somme 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal - V2 - Diagnostic territorial - Profil équipements, commerces et services 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 17128029  - 29/05/2019 32 

 

 Table 4 (Sud-Est) : 

 

  



Communauté de Communes de la Haute Somme 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal - V2 - Diagnostic territorial - Profil équipements, commerces et services 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 17128029  - 29/05/2019 33 

 

 LES ENJEUX DEFINIS PAR LES ELUS 
CONCERNANT CETTE THEMATIQUE 

 

 

 Conforter le maillage du territoire par des pôles d’équipements, commerces et services 

 Le maintien de la structure commerciale existante, avec une vigilance accrue sur l’équilibre 

entre commerces de centres-bourgs et commerces périphériques 

 La couverture du territoire par les services de santé 

 L’adaptation de l’offre d’équipements et services à l’évolution des besoins : vieillissement, 

évolution des modes de vie 

 La valorisation des équipements structurants, vitrines du territoire 
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ANNEXE : CLASSEMENT DES EQUIPEMENTS, COMMERCES ET SERVICES PAR CATEGORIES 

 Proximité Intermédiaire Supérieur 

Commerces 

Epicerie, Supérette 
Boulangerie 
Boucherie, charcuterie 
Fleuriste 

Supermarché 
Librairie, papeterie, journaux 
Magasin de vêtements 
Magasin de chaussures 
Magasin d’électroménager et de matériel audio-vidéo 
Magasin de meubles 
Magasin d’articles de sports et de loisirs 
Droguerie, quincaillerie, bricolage 
Parfumerie 
Horlogerie, bijouterie 
Magasin d’optique 
Station service 

Hypermarché 
Produits surgelés 
Poissonnerie 

Santé 

Médecin omnipraticien 
Chirurgien dentiste 
Infirmier 
Masseur kinésithérapeute 
Pharmacie 

Sage femme 
Orthophoniste 
Pédicure, podologue 
Laboratoire d’analyses et de biologie médicale 
Ambulance 
Personnes âgées : hébergement 
Personnes âgées : soins à domicile 
Personnes âgées : services d’aides 
Garde d’enfant d’âge préscolaire 

Etablissement de santé 
Etablissement de santé 
Etablissement de santé 
Etablissement psychiatrique 
Urgences 
Maternité 
Centre de Santé 
Structures psychiatriques en ambulatoire 
Spécialiste en cardiologie 
Spécialiste en dermatologie et vénéréologie 
Spécialiste gynécologie 
Spécialiste gastro-entérologie, hépatologie 
Spécialiste psychiatrie 
Spécialiste ophtalmologie 
Spécialiste oto-rhino-laryngologie 
Spécialiste pédiatrie 
Spécialiste radiodiagnostic et imagerie médicale 
Orthoptiste 
Audi prothésiste 
Enfants handicapés : hébergement 
Enfants handicapés : services à domicile ou ambulatoires 
Adultes handicapés : hébergement 
Adultes handicapés : services 
Travail protégé 
Aide sociale à l’enfance : hébergement 
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 Proximité Intermédiaire Supérieur 

Enseignement 
Ecole maternelle 
Ecole élémentaire 

Collège Lycée d’enseignement général et ou technologique 
Lycée d’enseignement professionnel 

Services aux particuliers 

Banque, Caisse d’Epargne 
Bureau de poste, relais poste, agence postale 
Maçon 
Plâtrier, peintre 
Menuisier, charpentier, serrurier 
Plombier, couvreur, chauffagiste 
Electricien 
Entreprise générale du bâtiment 
Coiffure 
Restaurant 
Agence Immobilière 
Sois de beauté 

Police, gendarmerie 
Centre de finances publiques 
Pompes funèbres 
Contrôle technique automobile 
Ecole de conduite 
Vétérinaire 
Blanchisserie, teinturerie 

Pôle emploi : réseau de proximité 
Location d’automobiles et utilitaires légers 
Agence de travail temporaire 

Sports, loisirs et culture 

Boulodrome 
Tennis 
Salle ou terrain multisports 
Salle de sport spécialisée 
Terrain de grands jeux 

Bassin de natation 
Athlétisme 
Roller, state, vélo bicross ou freestyle 

Cinéma 
Théâtre 

Transports et 

déplacements 

Taxi Gare  

 


